
Le refus d'une formation peut-il justifier un licenciement ?

Réponse courte

Le refus d'une formation par un salarié peut justifier un licenciement au Luxembourg uniquement si la formation est

obligatoire, nécessaire à l'exécution du contrat ou imposée par une obligation légale ou conventionnelle, et si le

salarié ne présente pas de motif légitime pour son refus. Un refus injustifié, notamment s'il est arbitraire ou répété,

peut constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement, sous réserve du respect de la procédure disciplinaire et

du principe de proportionnalité.

Avant toute sanction, l'employeur doit informer le salarié par écrit, analyser individuellement la situation, permettre

au salarié de s'expliquer, et privilégier le dialogue. Un licenciement sans analyse individualisée ou sans justification

valable du caractère obligatoire de la formation expose l'employeur à un risque de contestation.

Définition

Le refus d'une formation par un salarié correspond à la situation dans laquelle ce dernier s'oppose à participer à

une action de formation professionnelle proposée ou imposée par l'employeur dans le cadre de la relation de

travail. Cette formation peut être liée à l'obligation légale de formation continue, à l'adaptation au poste de

travail, ou à une initiative de développement des compétences décidée par l'employeur.

Le refus peut concerner aussi bien une formation obligatoire qu'une formation recommandée, et ses

conséquences varient selon la nature de l'obligation et le contexte professionnel.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il aborder un refus de formation avant d'envisager une sanction ?

L'employeur doit privilégier le dialogue et la recherche d'une solution amiable avant toute sanction disciplinaire. Il convient d'analyser
individuellement la situation du salarié, de vérifier si le refus repose sur un motif légitime et de s'assurer que la formation répond à une
nécessité objective. L'approche conciliatrice et documentée limite les risques de contentieux et favorise une résolution amiable du
différend.

Faut-il consulter les représentants du personnel avant de sanctionner un salarié pour refus de formation ?

La consultation des représentants du personnel ou de la délégation peut être requise selon la législation ou les accords collectifs
applicables. Il est recommandé de les consulter lorsque la mesure envisagée est significative ou susceptible d'avoir des implications sur
l'organisation du travail. Cette consultation renforce la légitimité de la décision et garantit le respect de l'égalité de traitement.

La charge de la preuve incombe-t-elle à l'employeur en cas de litige sur un refus de formation ?

Oui, la charge de la preuve incombe à l'employeur en cas de contentieux relatif à un refus de formation. Il doit démontrer que la formation
était effectivement obligatoire, adaptée au poste et compatible avec les qualifications du salarié. La traçabilité des échanges, l'analyse
individualisée de la situation et la proportionnalité de la mesure doivent être documentées.
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Le refus d'une formation peut-il justifier un licenciement au Luxembourg ?

Oui, le refus d'une formation peut justifier un licenciement uniquement si la formation est obligatoire, nécessaire à l'exécution du contrat
ou imposée par une obligation légale ou conventionnelle, et si le salarié ne présente pas de motif légitime. Un refus injustifié, arbitraire ou
répété peut constituer une cause réelle et sérieuse de licenciement pour motif personnel. L'employeur doit néanmoins respecter la
procédure disciplinaire et le principe de proportionnalité avant toute décision.

Quelle procédure l'employeur doit-il respecter avant de licencier un salarié pour refus de formation ?

Avant toute sanction, l'employeur doit informer le salarié par écrit de la nature, des objectifs et des modalités de la formation, ainsi que
des conséquences d'un refus non justifié. Le salarié doit pouvoir exposer les raisons de son refus dans le cadre du principe du
contradictoire. Un licenciement sans analyse individualisée ou sans vérification du caractère obligatoire de la formation expose
l'employeur à une contestation devant les juridictions du travail.

Quels motifs légitimes permettent à un salarié de refuser une formation imposée ?

Un salarié peut légitimement refuser une formation en cas de problème de santé justifié, d'incompatibilité avec des obligations familiales
impérieuses ou si la formation n'a pas de lien avec son poste de travail. Ces motifs légitimes doivent être invoqués et justifiés par le
salarié lors de l'échange contradictoire. Si le motif de refus est reconnu comme légitime, un licenciement fondé sur ce refus serait
dépourvu de cause réelle et sérieuse.

Conditions d’exercice

Les conditions dans lesquelles le refus d'une formation peut justifier un licenciement sont strictement définies par le

droit luxembourgeois.

Condition Détail

Formation imposable
Nécessaire à l'exécution du contrat, à l'adaptation au poste, ou découlant d'une

obligation légale/conventionnelle

Obligation du salarié Tenu de se conformer, sauf motif légitime de refus

Motifs légitimes
Problème de santé, incompatibilité avec obligations familiales impérieuses, absence

de lien avec le poste

Conséquences du refus

injustifié

Violation contractuelle pouvant entraîner des mesures disciplinaires voire un

licenciement

Modalités pratiques

Avant toute décision de licenciement pour refus de formation, l'employeur doit suivre une procédure précise définie

par le Code du travail.
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Étape Modalité

Vérification préalable Formation effectivement obligatoire, adaptée au poste, compatible avec les qualifications

Information écrite Nature, objectifs, modalités de la formation et conséquences d'un refus non justifié

Principe du

contradictoire
Salarié devant pouvoir exposer les raisons de son refus

Refus légitime Licenciement dépourvu de cause réelle et sérieuse si le refus est fondé

Refus injustifié
Refus arbitraire ou répété pouvant constituer une cause réelle et sérieuse pour motif

personnel

Pratiques et recommandations

Privilégier le dialogue et la recherche d'une solution amiable avant toute sanction disciplinaire ou mesure de

licenciement pour refus de formation.

Documenter la traçabilité des échanges, l'analyse individualisée de la situation et la proportionnalité de la mesure,

sachant que la charge de la preuve incombe à l'employeur en cas de contentieux.

Consulter les représentants du personnel ou la délégation lorsque cela est requis par la législation ou les accords

collectifs, et s'assurer que la formation répond à une nécessité objective sans atteinte aux droits fondamentaux.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.542-1 et suivants du Code du

travail
Formation professionnelle continue, droits et obligations des parties

Art. L.124-7 du Code du travail Exigence d'une cause réelle et sérieuse pour le licenciement

Art. L.124-10 du Code du travail
Procédure disciplinaire applicable en cas de licenciement pour motif

personnel

Art. L.251-1 et s. du Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination dans l'accès à la formation

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel sur les questions de formation

Jurisprudence nationale
Appréciation au cas par cas de la gravité du refus et de ses conséquences

organisationnelles
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3


L'employeur doit systématiquement vérifier la légitimité du refus du salarié et privilégier la proportionnalité de la sanction. Un

licenciement prononcé sans analyse individualisée du motif de refus expose l'employeur à un risque de contestation devant les

juridictions du travail. Il est également impératif de respecter l'égalité de traitement et la traçabilité des démarches.

Voir aussi

La formation peut-elle être utilisée comme alternative à une sanction disciplinaire ?

L'employeur peut-il proposer une formation en cas de sous-performance ?

Obligations légales de formation de l'employeur

Qu'est-ce qu'un plan de formation d'entreprise ?

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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